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APPEL À CANDIDATURES 
 

1. Contexte général de l’appel 

Dans le cadre de la mise en œuvre du projet Unesco heritage for Sustainable Cities 

(USC), financé par l’Union européenne, la délibération N° 

26/DELMUN/2021/CAD1ER/SG/SCCD autorisant la mise en place de l’Agenda 

21 Local de Douala 1er a été votée par le Conseil Municipal et visée par l’autorité de 

tutelle.  

2. Objectif de l’appel 

L’objectif de cet appel est de sélectionner quatre (04) associations pour 

l’animation des fora thématiques de discussions dans les villages de Douala 1er pour 

la mise en place de l’Agenda 21 local de Douala 1er.   

3. Thématiques des fora 

Les thématiques de discussion s’articulent autour de 4 lots :  

Lot 1 : La solidarité sociale (01 association) ; 

Lot 2 : L’efficacité économique (01 association) ; 

Lot 3 : Responsabilité écologique (01 association) ; 

Lot 4 : Responsabilité interculturelle (01 association). 

REPUBLIQUE DU CAMEROUN 

Paix-Travail-Patrie 
REPUBLIC OF CAMEROON 

Peace-Work-Fatherland 

 



 
 

2 
 
 

 

 

Points de précision :  

▪ Pour chaque thématique, chaque association devra animer une vingtaine de 

fora en langue duala et française dans les villages de la CAD 1er.  

▪ Les contenus des différents fora sont élaborés en concertation avec les 

associations et l’équipe technique du projet USC.  

▪ L’organisation des fora dans les villages se fait en concertation avec les chefs 

de villages, les associations et l’équipe technique du projet USC.  

▪ A la fin de chaque forum, l’association rédige un compte rendu selon les 

TDR (termes de référence) donnés à l’association par l’équipe technique du 

projet USC. 

▪ Durée du forum : 2h30 – 3h 

4. Conditions d’éligibilité 

Conditions générales : 

▪ Être une association siégeant à Douala 1er ; 

▪ Être une association légalisée ; 

▪ Être enregistrée au fichier communal des Associations de Douala 1er ; 

▪ Avoir participé à la réunion d’échanges et d’informations avec les 

associations de Douala 1er tenue le 29 Décembre 2021 aux Services du 

Gouverneur de la Région du Littoral.  
 

Conditions spécifiques aux lots : 

Lot 1 : La solidarité sociale  

▪ Avoir des objectifs statutaires sur le plan social ; 

▪ Avoir exercé au moins deux activités sur le plan social. 

Lot 2 : Efficacité économique  

▪ Avoir des objectifs statutaires sur le plan économique ; 
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▪ Avoir exercé au moins deux activités sur le plan économique. 

Lot 3 : Responsabilité écologique 

▪ Avoir des objectifs statutaires sur le plan écologique ; 

▪ Avoir exercé au moins deux activités sur le plan écologique. 

Lot 4 : Responsabilité interculturelle 

▪ Avoir des objectifs statutaires sur le plan culturel ; 

▪ Avoir exercé au moins deux activités sur le plan culturel. 

5. Dates 

Les fora de discussion se tiendront aux mois de Mai - Juin 2022.  

6. Dossier de candidature 

Chaque dossier de candidature est constitué des éléments suivants :  

▪ Un formulaire à remplir en ligne (disponible sur le site internet du projet 

https://www.uscdouala1er.net/  – Onglet News) ; 

▪ Photocopie des statuts de l’Association ; 

▪ Photocopie du récépissé de légalisation délivrée par le Préfet ; 

▪ Photocopie des rapports des deux activités. 

7. Critères de sélection 

Les critères de sélection sont les suivants :  

▪ Priorité aux associations féminines ; 

▪ Priorité aux associations ayant un siège (local) à Douala 1er ; 

▪ Priorité aux associations ayant au moins deux ans d’existence ; 

▪ Priorité aux associations thématiques des villages de Douala 1er ; 

▪ Les associations sont choisies en fonction des trois cantons de Douala 1er 

(Bell, Akwa et Deido). 

 

https://www.uscdouala1er.net/
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8. Dépôt des candidatures  

Le dépôt de candidature se fait au plus tard le 25 avril 2022 à 15 heures  

Le dossier de candidature (voir plus haut) peut être déposé en suivant les étapes 

ci-après :   

Etape 1 : Chaque candidat remplira un formulaire en ligne disponible sur le site 

https://www.uscdouala1er.net/  au plus tard le 25 avril 2022 à 10 heures.  

Etape 2 : Chaque candidat dépose son dossier physique comportant les éléments 

suscités à la Commune d’Arrondissement de Douala 1er, porte 402.  

Pour toute question relative à la procédure, merci d’adresser un courriel à l’une 

des adresses suivantes : uscdouala1er@gmail.com / info@uscdouala1er.net ou 

visiter le site du projet https://www.uscdouala1er.net/  

9. Annonce des résultats 

Seules les candidatures retenues seront contactées au plus tard le 02 Mai 2022 à 

15 heures. 
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